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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )

C
O

M
P
T
E
S
 D

E

R
E
G

U
L
A

R
IS

A
T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 412 828,96 27 475,33 385 353,63 386 555,62

1 638 206,40  1 638 206,40 1 526 063,35

752,63 752,63 1 493,56

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 2 054 143,54 27 475,33 2 026 668,21 1 920 771,68

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

    

15 671,40 13 375,33 2 296,07 3 634,57

   

    

  4 619,47

   

    

14 100,00 14 100,00   

    

    

    

Autres participations

    

382 369,56  382 369,56 382 218,05

688,00  688,00 703,00

    

    

    

    

    

    

    

    

2 355,55  2 355,55 2 039,68

1 641 314,58  1 641 314,58 1 534 216,06

  

  

  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre

Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
o
n
d
s 

a
ss

o
ci

a
ti

fs
D

E
T
T
E
S
 (

1
)

Total des fonds associatifs

P
ro

v
is

io
n
s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

1 048 041,06

 

1 048 041,06

 

  

722 461,66 608 250,57

142 015,16 114 211,09

1 912 517,88 1 770 502,72

  

Total des fonds propres

  

  

Total des provisions   

 400,00

  

TOTAL PASSIF 2 026 668,21 1 920 771,68

Total des dettes 69 714,85 96 964,48

12 000,9613 640,87

  

389,49 26 433,73

  

  

1 912 517,88 1 770 502,72

  

  

  

2 040,57 2 040,57

53 643,92 56 089,22

142 015,16 114 211,09

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dont à moins d'un an 69 714,85 96 964,48

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise

- Apports

- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables   

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs   

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
o
n
d
s 

d
é
d
ié

s

Total des fonds dédiés

44 435,48 53 304,48

  

44 435,48 53 304,48

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués

Prestations de services

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Dons

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats 

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X
P
L
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

E
S
 D

'E
X
P
L
O

IT
A

T
IO

N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

Cotisations

Legs et donations

Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

P
ro

d
u
it

s
fi

n
a
n
ci

e
rs Intérets et produits financiers

C
h
a
rg

e
s

fi
n
a
n
ci

è
re

s

Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

E
V

A
L
U

A
T
IO

N
 D

E
S
 C

O
N

T
R

IB
U

T
IO

N
S

V
O

L
O

N
T
A

IR
E
S
 E

N
 N

A
T
U

R
E

  

  

  

  

518 465,14 515 442,92

  

554 970,25 570 683,93

  

  

  

8,11 14,26

  

  

309 425,10 333 118,41

1 808,70 1 751,07

95 571,57 90 566,32

28 936,88 29 277,20

  

3 222,21 2 564,70

  

149,74 142,70

439 114,20 457 420,40

115 856,05 113 263,53

  

19 174,83 17 173,56

  

597,72  

18 577,11 17 173,56

134 433,16 130 437,09

2 870,00 150,00

  

2 870,00 150,00

4 157,00 4 025,00

585 884,08 588 007,49

443 868,92 473 796,40

142 015,16 114 211,09

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

36 497,00 55 226,75

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 8 869,00  

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées  12 351,00

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Annexe aux Comptes Annuels
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Règles et Méthodes Comptables
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   2 026 668 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   585 884 euros et un 
total charges de 443 869 euros,dégageant ainsi un résultat de 142 015 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2024  et finit le  31/12/2024.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code de 
Commerce et les règlements ANC 2018-06 du 5 Décembre 2018 et ANC 2014-03 du 5 Juin 2014 
relatifs à la réécriture du plan comptable général applicables à la clôture de l'exercice.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 
de la durée normale d'utilisation des biens :

- Logiciels informatiques : Linéaire - 3 ans
- Matériel de bureau : Linéaire - 3 ans
- Mobilier : Linéaire - 1 à 5 ans.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 
le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une 
provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
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Règles et Méthodes Comptables
 

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 

L'Union Régionale des Professionnels de Santé Chirurgiens-Dentistes Des Hauts de France a été 
fondée le 7 Janvier 2016.

Son siège social est situé à Lille (59800), 11 Square Dutilleul, département du Nord, Région Hauts 
de France après son transfert en date du 12 Mars 2020.

Elle a pour but de contribuer à l'organisation et à l'évolution de l'offre de santé au niveau régional, 
notamment à la préparation du projet régional de santé et à sa mise en oeuvre

Les ressources de l'Union Régionale des Professionnels de Santé sont constituées notamment par la 
contribution instituée par l'article L.4031-4 du Code de Santé Publique, ainsi que le cas échéant, par 
des subventions et concours financiers divers.

–SUBVENTION ARS  Article 51

L'URPS a signé en date du 29 Novembre 2022 avec l'Agence Régionale de Santé une convention 
relative au financement du soutien au Projet « Régulation Urgences Dentaires » 2022-2023.

Ce projet de régulation des urgences dentaires a pour objectif la mise en place d'un service de 
régulation des chirurgiens-dentistes au sein des SAMU centres 15 du Nord et de la Somme pour la 
régulation et la prise en charge des urgences dentaires les dimanches et jours fériés.

La présente convention est conclue pour 2 ans à compter de la date de la signature entre l'URPS et 
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Règles et Méthodes Comptables
 

l'ARS.

Au titre de l'exercice 2022, le montant de la subvention allouée par l'ARS s'élève à 79 120 € 
conformément au  budget prévisionnel figurant au cahier des charges de l'expérimentation.

A la date du 31/12/2022, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation 
est de 38 166.52 €. La différence d'un montant de 40 953.48 € a été comptabilisée au 31/12/2022 au 
compte « Fonds dédiés sur subvention de fonctionnement ».

A la date du 31/12/2024, le montant de 40 953.48 € figure toujours au compte "Fonds dédiés sur 
subvention de fonctionnement"

SUBVENTION ARS - Projet Antibiorésistance

L'URPS a signé en date du 25 Septembre 2023 avec l'Agence Régionale de Santé une convention 
relative au financement du soutien à l'action intitulée "Projet Antibiorésistance"

 L'un des objectifs de ce projet est de développer les échanges entre les chirurgiens- dentistes et les 
autres professionnels de santé, parmi lesquels les pharmaciens d'officine, sur l'hygiène bucco-dentaire et le 
bon usage des antibiotiques pour les infections dentaires, afin de renforcer la prévention des infections et de 
l'antibiorésistance tout au long du parcours de santé du patient.

La présente convention est conclue pour 2 ans de la date de signature entre l'URPS et l'ARS.

Au titre de l'exercice 2023, le montant de la subvention allouée par l'ARS s'élève à 16 274 € 
conformément au budget prévisionnel figurant au cahier des charges de l'expérimentation.

A la date du 31/12/2023, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation est 
de 3 923 €.

A la date du 31/12/2024, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation est 
de 8 869 €.

La différence d'un montant de 3 482 € figure au compte "Fonds dédiés sur subvention de 
fonctionnement".
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E
L
L
E
S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

   

14 100,00 14 100,00

14 100,00 14 100,00

  

  

  

  

  

  

  

13 787,69 15 671,40

  

  

  

13 787,69 15 671,40

  

383 057,56382 921,05

  

  

382 921,05 383 057,56

410 808,74 412 828,96

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

159,96

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 883,71

 

 

 

 

296,47

 

 

  

1 883,71  

296,47 159,96

2 180,18 159,96
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Amortissements
Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E
L
L
E
S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2024

14 100,00

  

  

  

  

  

  

  

13 375,33 

  

13 375,33

27 475,33

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentiel
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et aut
A mort. fiscalMode
exceptionnel de durée et aut

Différentiel
dégressif

Mode
exceptionnel
A mort. fiscal

Mouv ement net

des amortisse-
ment à la fin
de l'exercice

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

 

 

 

 

 

14 100,00

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Fonds commercial

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 153,12

 

10 153,12

24 253,12

14 100,00

 

 

 

 

 

 

 

3 222,21

 

3 222,21

3 222,21

 

      

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 100,00
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

P
R

O
V

IS
IO

N
S
 R

E
G

L
E
M

E
N

T
E
E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement 

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

P
R

O
V

IS
IO

N
S
 P

O
U

R

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

E
S
 E

T
 C

H
A

R
G

E
S

Sur 
immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients 

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

IS
IO

N
S
 P

O
U

R
 

D
E
P
R

E
C

IA
T
IO

N

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2024

 

   

  

   

   

titres de participation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

   

  

  

  

  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts   (1)  (2)

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E
T
T
E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles  (1)

Autres emprunts obligataires  (1)

Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers  (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés  (2)

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés  (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

382 369,56 382 369,56

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

2 355,55  

752,63  

385 477,74

 

 

 

   

   

   

  

   

53 643,92   

667,91   

8 513,96   

4 157,00   

  

   

 

302,00   

   

2 040,57   

389,49   

   

44 435,48   

114 150,33

 

 

 

31/12/2024

(1)

(1)

(2)

(1)

(1)

(2)

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 355,55

752,63

3 108,18 382 369,56

 

 

 

 

 

53 643,92

667,91

8 513,96

4 157,00

 

 

302,00

 

2 040,57

389,49

 

44 435,48

114 150,33   
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Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Autres créances clients

31/12/2024

 

 

 

TOTAL

31/12/2023

 

 

 

2 040

Variations       % 

Autres créances 2 218 2 040

2 218

  

  

  

178 8,72

178 8,72
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Charges à payer (avec détail)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

31/12/2024

 

 

 

TOTAL 29 534

31/12/2023

 

 

 

34 609

Variations       % 

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

27 626

 

32 924

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

1 907

 

 

1 685

 

 

  

  

  

(5 076) -14,67

  

-16,09(5 298)

13,19222
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Charges constatées d'avance (avec détail)

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

753

 

 

TOTAL

31/12/2023

1 494

 

 

Variations       % 

1 494753

(741) -49,61

  

  

(741) -49,61 
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Effectif moyen

ExterneInterne

E
F
F
E
C

T
IF

 M
O

Y
E
N

 P
A

R
 C

A
T
E
G

O
R

IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

31/12/2024

1,00  

2,00  

  

  

3,00  
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

Solde au début 
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations

Autres réserves

TOTAL  

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées 
   à des biens renouvelables  

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs
  immobilisés

- Subventions d'investissement sur biens
   renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecrats de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C

 

 

608 250,57

114 211,09

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 048 041,06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

722 461,66

142 015,16

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 048 041,06

 

 

 

 

 

Dépenses non opposables au tiers financeurs

Dépenses refusées par l'autorité de tarification

 

 

 

 

 

 

1 912 517,881 770 502,72

 

 

 

 

 

 

 

 

 

114 211,09

27 804,07

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

142 015,16  
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Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager
  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
     d'exercice

  Utilisation en 
cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 
   réaliser sur 
     nouvelles 
    ressources 
     affectées

Fonds à engager
  au début 

 de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
     d'exercice

  Utilisation en 
cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à 
   réaliser sur 
     nouvelles 
    ressources 
     affectées

Subvention ARS - Article 51

Subvention ARS - Antibiorésistance

 

 

 

TOTAL  

 

 

 

12 351,00

40 953,48

 

 

 

8 869,00

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL  

Fonds dédiés

 
 

 

53 304,48 8 869,00  

40 953,48

3 482,00

 

 

 

44 435,48
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Détail des Comptes Annuels

Association URPS CHIRURGIENS DENTISTES 
DES HAUTS DE FRANCE
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Variations        %

Détail de l'Actif

31/12/2024

12,0001/01/2024

mois 31/12/2023

12,0001/01/2023

mois

 
 

 

 

TOTAL II - Actif Immobilisé NET 385 353,63 386 555,62 -0,3119,01 20,13 (1 201,99)

Concessions brevets et droits similaires       

Logiciels 14 100,00 14 100,00205000   0,70 0,73

Amort logiciels (14 100,00) (14 100,00)280500   -0,70 -0,73

Autres immobilisations corporelles 2 296,07 3 634,57 -36,83(1 338,50)0,11 0,19

Materiel de bureau 8 217,71 6 334,00218300 29,741 883,710,41 0,33

Mobilier 7 453,69 7 453,69218400   0,37 0,39

Dotation amort mat de bureau (6 154,53) (4 263,03)281830 -44,37(1 891,50)-0,30 -0,22

Amort mobilier (7 220,80) (5 890,09)281840 -22,59(1 330,71)-0,36 -0,31

Autres participations 688,00 703,00 -2,13(15,00)0,03 0,04

Parts sociales cmne  15,00261100 -100,0(15,00)  

Parts sociales sci urps hauts de france 588,00 588,00261300   0,03 0,03

Parts sociales GIP ESANTE HDF 100,00 100,00261800    0,01

Créances rattachées à des participations 382 369,56 382 218,05 0,04151,5118,87 19,90

Creance SCI URPS Hauts de France 382 369,56 382 218,05267000 0,04151,5118,87 19,90

TOTAL III - Actif Circulant NET 1 641 314,58 1 534 216,06 6,9880,99 79,87 107 098,52

Avances & acomptes versés sur commandes  4 619,47 -100,0(4 619,47) 0,24

Acompte fournisseurs  4 619,47409100 -100,0(4 619,47) 0,24

Autres créances 2 355,55 2 039,68 15,49315,870,12 0,11

Fourn. r.r.r. a obtenir 2 217,55  409800  2 217,550,11  

Note de Frais Dr Paris 138,00  467711  138,000,01  

Divers a recevoir  2 039,68468700 -100,0(2 039,68) 0,11

Disponibilités 1 638 206,40 1 526 063,35 7,35112 143,0580,83 79,45

Cic Compte sur livret  989 478,27512000 -100,0(989 478,27) 51,51

Cic compte N°000208291 01 555 304,63 535 663,51512100 3,6719 641,1227,40 27,89

Cic compte n°00020829103  901,57512300 -100,0(901,57) 0,05

Crédit agricole - secrétariat compte 5399 1 021,55  512400  1 021,550,05  

Crédit Agricole - compte 53998164091 70 273,14  512500  70 273,143,47  

Crédit Agricole - Compte sur livret 933 768,33  512600  933 768,3346,07  

Crédit Agricole - Livret A 77 838,75  512700  77 838,753,84  

Caisse  20,00531000 -100,0(20,00)  

Charges constatées d'avance 752,63 1 493,56 -49,61(740,93)0,04 0,08

Charges constatees d avance 752,63 1 493,56486000 -49,61(740,93)0,04 0,08

TOTAL DU BILAN ACTIF 2 026 668,21 1 920 771,68 5,51100,00 100,00 105 896,53
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Variations        %

Détail du Passif

31/12/2024

12,0001/01/2024

mois 31/12/2023

12,0001/01/2023

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds associatifs 1 912 517,88 1 770 502,72 8,0294,37 92,18 142 015,16

Total des fonds propres 1 912 517,88 1 770 502,72 8,0294,37 92,18 142 015,16

Fonds associatif sans droit de reprise 1 048 041,06 1 048 041,06   51,71 54,56

Apport urps nord pas calais 576 216,37 576 216,37102400   28,43 30,00

Apport urps picardie 471 824,69 471 824,69102410   23,28 24,56

Report à nouveau 722 461,66 608 250,57 18,78114 211,0935,65 31,67

Report a nouveau crediteur 722 461,66 608 250,57110000 18,78114 211,0935,65 31,67

Excédent ou déficit de l’exercice 142 015,16 114 211,09 24,3427 804,077,01 5,95

Total des autres fonds associatifs       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés 44 435,48 53 304,48 -16,642,19 2,78 (8 869,00)

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation 44 435,48 53 304,48 -16,64(8 869,00)2,19 2,78

Fonds dédiés - Subvention ARS Art.51 40 953,48 40 953,48194000   2,02 2,13

Fonds dédiés - Subv. ARS projet Antibiorés 3 482,00 12 351,00194100 -71,81(8 869,00)0,17 0,64

TOTAL IV - Total des dettes 69 714,85 96 964,48 -28,103,44 5,05 (27 249,63)

Emprunts et dettes financières divers 2 040,57 2 040,57   0,10 0,11

Compte courant sci urps npdc 2 040,57 2 040,57455000   0,10 0,11

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 53 643,92 56 089,22 -4,36(2 445,30)2,65 2,92

Fournisseurs 26 017,61 23 165,02040C 1100 12,312 852,591,28 1,21

Fournisseurs - far 27 626,31 32 924,20408100 -16,09(5 297,89)1,36 1,71

Dettes fiscales et sociales 13 640,87 12 000,96 13,661 639,910,67 0,62

Prov conges payes 667,91 306,15428200 118,16361,760,03 0,02

Urssaf 3 917,00 3 933,00431000 -0,41(16,00)0,19 0,20

Humanis retraite 2 259,27 1 443,86437300 56,47815,410,11 0,08

Prevoyance plan sante 1 098,17 665,95437310 64,90432,220,05 0,03

Charges sociales sur cp 265,52 135,00438200 96,68130,520,01 0,01

Charges sociales a payer 974,00 1 244,00438600 -21,70(270,00)0,05 0,06

Retenue a la source 302,00 248,00442100 21,7754,000,01 0,01

Impot societe 4 157,00 4 025,00444000 3,28132,000,21 0,21

Autres dettes 389,49 26 433,73 -98,53(26 044,24)0,02 1,38

Notes de frais dr coppi  12 051,81467600 -100,0(12 051,81) 0,63

Note de frais dr balbi 69,00  467700  69,00  

Notes de frais dr biserte 9,99 11 796,35467707 -99,92(11 786,36) 0,61

Note de Frais Dr Bloquet 310,50 450,24467710 -31,04(139,74)0,02 0,02

Note de Frais Dr Drouet  1 303,34467714 -100,0(1 303,34) 0,07

Frais Docteur Baras  552,00467715 -100,0(552,00) 0,03

Note de Frais Dr Mercier  279,99467724 -100,0(279,99) 0,01

Produits constatés d'avance  400,00 -100,0(400,00) 0,02

Produits constates d'avance  400,00487000 -100,0(400,00) 0,02

Total du passif 2 026 668,21 1 920 771,68 5,51100,00 100,00 105 896,53
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Variations        %

Détail du compte de résultat

31/12/2024

12,0001/01/2024

mois 31/12/2023

12,0001/01/2023

mois

 
 

 

 

Total des produits d'exploitation 554 970,25 570 683,93 -2,75100,00 100,00 (15 713,68)

Subventions d'exploitation 518 465,14 515 442,92 0,593 022,2293,42 90,32

Subvention acoss 518 465,14 496 980,92740000 4,3221 484,2293,42 87,09

Subventions ARS - Projet Antiobiorésistanc  16 274,00740101 -100,0(16 274,00) 2,85

Subventions ARS - Projet Tripartite Addicti  2 188,00740102 -100,0(2 188,00) 0,38

Autres produits de gestion courante 8,11 14,26 -43,13(6,15)  

Frais divers gestion courant 8,11 14,26758000 -43,13(6,15)  

Reprises sur amts, dép, prov et transferts de charges 36 497,00 55 226,75 -33,91(18 729,75)6,58 9,68

Rembour.assurance  750,00791100 -100,0(750,00) 0,13

Participation formation 36 497,00 51 516,00791000 -29,15(15 019,00)6,58 9,03

Participation URPS Orhophoniste soirée TAP  1 260,75791310 -100,0(1 260,75) 0,22

Remboursement Formation Salariées  1 700,00791610 -100,0(1 700,00) 0,30

Total des charges d'exploitation 439 114,20 457 420,40 -4,0079,12 80,15 (18 306,20)

Autres achats et charges externes 309 425,10 333 118,41 -7,11(23 693,31)55,76 58,37

Petit equipement 1 915,57 270,42606300 608,371 645,150,35 0,05

Fournitures de bureau 442,90 175,38606400 152,54267,520,08 0,03

Sous traitance administrative 6 024,05 9 775,23611000 -38,37(3 751,18)1,09 1,71

Sous traitance Projet Antibiorésistance 4 234,00 1 925,45611100 119,902 308,550,76 0,34

Sous-traitance Etude zonage  14 056,50611200 -100,0(14 056,50) 2,46

Etude Anthropolab - non recours visites co 12 598,40 18 000,00611300 -30,01(5 401,60)2,27 3,15

Sous traitance Projet Violences aux soigna 28 524,04  611400  28 524,045,14  

Nom de domaine 390,46 318,58613500 22,5671,880,07 0,06

Logiciel web suivi temps 602,40 528,00613510 14,0974,400,11 0,09

L'inscirption.com 159,38 215,40613540 -26,01(56,02)0,03 0,04

Turbo Scrive 56,55  613541  56,550,01  

Charges fonct.sci urps hdf 8 918,45 10 315,81614201 -13,55(1 397,36)1,61 1,81

Charges fonctionnement urps ml 1 665,51 2 618,97614202 -36,41(953,46)0,30 0,46

Maintenance informatique 935,55 430,03615600 117,55505,520,17 0,08

Assur.prevoyance 737,71 736,54616000 0,161,170,13 0,13

Ass.responsabilite civile 424,74 424,74616100   0,08 0,07

Formation 65 075,00 80 347,25618300 -19,01(15 272,25)11,73 14,08

Formation membres et salaries 2 400,00 2 200,00618310 9,09200,000,43 0,39

Frais de colloques, seminaires 18 914,89 21 641,20618500 -12,60(2 726,31)3,41 3,79

Indem.perte de revenus dr leman 552,00 1 380,00622002 -60,00(828,00)0,10 0,24

Indem.perte revenus dr balbi 12 420,00 15 663,00622005 -20,70(3 243,00)2,24 2,74

Indem.perte revenus dr coppi 14 283,00 32 706,00622007 -56,33(18 423,00)2,57 5,73

Indem.perte revenus dr biserte 50 646,00 46 299,00622008 9,394 347,009,13 8,11

Indem.perte revenus dr herlem 552,00 276,00622009 100,00276,000,10 0,05

Indem.perte de revenus Dr Mollet Comblez 4 312,50  622028  4 312,500,78  

Indem.perte revenus dr dron 1 518,00 1 380,00622107 10,00138,000,27 0,24

Indem.perte de revenus dr caloone 552,00 552,00622115   0,10 0,10

Indem.perte de revenus dr thuong 9 901,50 10 039,50622117 -1,37(138,00)1,78 1,76

Indem. perte de revenus Grégory Bloqué 759,00 989,00622118 -23,26(230,00)0,14 0,17

Indem. perte de revenus Dr PARIS 138,00 276,00622119 -50,00(138,00)0,02 0,05

Indem.perte de revenu Dr Gallant 276,00 276,00622121   0,05 0,05

Indem.perte de revenus Dr Drouet 276,00 1 104,00622122 -75,00(828,00)0,05 0,19

Indem.perte de revenus Dr Barras 552,00 989,00622123 -44,19(437,00)0,10 0,17

Indem.perte revenus Dr Mercier 276,00 552,00622130 -50,00(276,00)0,05 0,10

Indem.perte de revenus Dr Bayen  276,00622131 -100,0(276,00) 0,05

Indem.perte de revenus Dr Messaadi  276,00622132 -100,0(276,00) 0,05

Honoraires juridiques 1 848,00 2 190,00622610 -15,62(342,00)0,33 0,38

Honoraires comptables 11 160,00 10 800,00622630 3,33360,002,01 1,89

Honoraires cac 4 080,00 4 200,00622640 -2,86(120,00)0,74 0,74

Honor.conseil communication 20 509,80 19 152,00622660 7,091 357,803,70 3,36

Honoraires graphiste 2 310,00 1 331,00622670 73,55979,000,42 0,23

Honoraires Divers 1 600,20 690,00622680 131,91910,200,29 0,12
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Variations        %

Détail du compte de résultat

31/12/2024

12,0001/01/2024

mois 31/12/2023

12,0001/01/2023

mois

 
 

 

 

Cadeaux  749,20623400 -100,0(749,20) 0,13

Frais deplacements dr cordet  176,17625001 -100,0(176,17) 0,03

Frais deplacement dr leman 190,98 531,21625002 -64,05(340,23)0,03 0,09

Frais deplacements dr balbi 292,03 293,46625005 -0,49(1,43)0,05 0,05

Frais deplacements dr coppi 2 254,15 6 014,51625007 -62,52(3 760,36)0,41 1,05

Frais deplacements dr biserte 2 549,25 246,78625008 933,012 302,470,46 0,04

Frais deplacements dr herlem 76,32 90,68625009 -15,84(14,36)0,01 0,02

Frais de déplacement Dr Mollet Comblez 960,05  625028  960,050,17  

Indemnites kilometriques salar 764,36 859,35625100 -11,05(94,99)0,14 0,15

Frais deplacements dr Dron 485,86 156,13625107 211,19329,730,09 0,03

Frais deplacements Dr Caloone 250,01 25,79625115 869,41224,220,05  

Frais déplacements dr truong 83,64  625117  83,640,02  

Frais deplacements Dr Bloquet 163,10 199,34625118 -18,18(36,24)0,03 0,03

Frais deplacements Dr Paris 143,02 264,36625119 -45,90(121,34)0,03 0,05

Frais Deplacements Dr Gallant 73,53 34,34625121 114,1239,190,01 0,01

Frais deplacements Dr Drouet 751,34 199,34625122 276,91552,000,14 0,03

Frais deplacements Dr Foumou  2,11625125 -100,0(2,11)  

Frais deplacements Dr Mercier 4,18 112,70625130 -96,29(108,52) 0,02

Frais de deplacements divers 2 631,59 3 054,12625200 -13,83(422,53)0,47 0,54

Frais de reception 2 358,46 2 329,13625700 1,2629,330,42 0,41

Frais de timbres  190,49626100 -100,0(190,49) 0,03

Frais telephone 1 316,15 987,66626200 33,26328,490,24 0,17

Frais de visioconference 215,88 213,48626210 1,122,400,04 0,04

Frais envoi E-MAIL 38,40  626211  38,400,01  

Frais bancaires 611,20 962,06627800 -36,47(350,86)0,11 0,17

Subvention etudiants chirurgie dentaire 500,00  628100  500,000,09  

Cotisations diverses 170,00 50,00628110 240,00120,000,03 0,01

Impôts, taxes, versements assimilés 1 808,70 1 751,07 3,2957,630,33 0,31

Formation continue 1 808,70 1 751,07633300 3,2957,630,33 0,31

Rémunération du personnel 95 571,57 90 566,32 5,535 005,2517,22 15,87

Salaires bruts 95 209,81 92 202,98641100 3,263 006,8317,16 16,16

Conges payes 361,76 (1 636,66)641200 122,101 998,420,07 -0,29

Charges sociales 28 936,88 29 277,20 -1,16(340,32)5,21 5,13

Cotisations urssaf 21 170,40 22 276,51645100 -4,97(1 106,11)3,81 3,90

Cotisations retraite 4 724,49 4 993,28645300 -5,38(268,79)0,85 0,87

Cotisations prevoyance 1 464,27 1 421,08645310 3,0443,190,26 0,25

Mutuelle 1 126,80 900,24645320 25,17226,560,20 0,16

Charges sociales/cp 130,52 (634,31)645850 120,58764,830,02 -0,11

Medecine du travail 320,40 320,40647500   0,06 0,06

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 3 222,21 2 564,70 25,64657,510,58 0,45

Dotation aux amortissements 3 222,21 2 564,70681120 25,64657,510,58 0,45

Autres charges 149,74 142,70 4,937,040,03 0,03

Quote-part de perte supportee 144,96 136,80655500 5,968,160,03 0,02

Charges de gestion courante 4,78 5,90658000 -18,98(1,12)  

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 115 856,05 113 263,53 2,2920,88 19,85 2 592,52

RESULTAT FINANCIER 18 577,11 17 173,56 8,173,35 3,01 1 403,55

Intérêts et produits financiers 19 174,83 17 173,56 11,652 001,273,46 3,01

Revenus parts cmne 1 374,86 1 071,53762100 28,31303,330,25 0,19

Interets sur livret 17 799,97 16 102,03768000 10,541 697,943,21 2,82

Intérêts et charges financières 597,72   597,720,11  

Agios bancaires 597,72  661600  597,720,11  
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Variations        %

Détail du compte de résultat

31/12/2024

12,0001/01/2024

mois 31/12/2023

12,0001/01/2023

mois

 
 

 

 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 134 433,16 130 437,09 3,0624,22 22,86 3 996,07

Produits exceptionnels 2 870,00 150,00 N/S2 720,000,52 0,03

Prod.except./oper.gestion 2 870,00 150,00771810 N/S2 720,000,52 0,03

Résultat exceptionnel 2 870,00 150,00 N/S0,52 0,03 2 720,00

Impôts sur les sociétés 4 157,00 4 025,00 3,28132,000,75 0,71

Impot societe 4 157,00 4 025,00695100 3,28132,000,75 0,71

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 8 869,00   8 869,001,60  

Utilisations de fonds reportés et de fonds 8 869,00  789000  8 869,001,60  

Engagements à réaliser sur ressources affectées  12 351,00 -100,0(12 351,00) 2,16

Reports en fonds dédiés  12 351,00689000 -100,0(12 351,00) 2,16

TOTAL DES PRODUITS 585 884,08 588 007,49 -0,36105,57 103,04 (2 123,41)

TOTAL DES CHARGES 443 868,92 473 796,40 -6,3279,98 83,02 (29 927,48)

Excédent ou déficit de l’exercice 142 015,16 114 211,09 24,3425,59 20,01 27 804,07

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
 

Exercice clos au 31 décembre 2024 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association URPS Chirurgiens-Dentistes des Hauts de France relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association URPS Chirurgiens-Dentistes des Hauts de 
France à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

 

 



 
  
   
 
Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821.53 et R.821.180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Nous nous sommes assurés de l’existence d’éléments justificatifs concernant les subventions reçues par 
l’Association de la part de l’URSSAF Caisse nationale pour un montant total sur l’exercice de  
518 465 euros.  

Le tableau de suivi des fonds dédiés de l’annexe des comptes annuels mentionne le report en fonds 
dédiés d’une partie de la subvention allouée par l’ARS dans le cadre du projet « Régulation Urgences 
Dentaires » 2022-2023, et dont les dépenses n’ont pas été engagées au 31 décembre 2024, pour un 
montant de 40 953 euros. De plus, nous nous sommes assurés du suivi en fonds dédiés de la subvention 
« Antibiorésistance » attribuée en 2023 et partiellement consommée au 31 décembre 2024. Par ailleurs, 
nous nous sommes assurés du respect des principes et méthodes comptables applicables aux fonds 
dédiés.   

Enfin, nos contrôles ont également consisté à s'assurer de la réalité des comptes de trésorerie auprès des 
établissements bancaires. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux membres de l’assemblée. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C
TI

F
IM

M
O

B
IL

IS
E

A
C
TI

F
C

IR
C

U
LA

N
T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conversion actif ( V )

C
O

M
PT

ES
D

E
R

EG
U
LA

R
IS

A
TI

O
N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail
(2) dont à moins d'un an
(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL ( I ) 412 828,96 27 475,33 385 353,63 386 555,62

1 638 206,40  1 638 206,40 1 526 063,35

752,63 752,63 1 493,56

   

   

TOTAL ACTIF (I à VI) 2 054 143,54 27 475,33 2 026 668,21 1 920 771,68

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    
    

15 671,40 13 375,33 2 296,07 3 634,57

   

    

  4 619,47

   

    
14 100,00 14 100,00   

    
    

    

Autres participations

    

382 369,56  382 369,56 382 218,05
688,00  688,00 703,00

    

    

    

    
    

    
    

    

2 355,55  2 355,55 2 039,68

1 641 314,58  1 641 314,58 1 534 216,06

  
  
  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser : - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés,

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

Fo
nd

s
as

so
ci

at
if

s
D

ET
TE

S
(1

)

Total des fonds associatifs

Pr
ov

is
io

ns

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

1 048 041,06

 

1 048 041,06

 

  
722 461,66 608 250,57

142 015,16 114 211,09

1 912 517,88 1 770 502,72

  

Total des fonds propres

  
  

Total des provisions   

 400,00

  

TOTAL PASSIF 2 026 668,21 1 920 771,68

Total des dettes 69 714,85 96 964,48

12 000,9613 640,87

  
389,49 26 433,73

  

  

1 912 517,88 1 770 502,72

  
  
  

2 040,57 2 040,57

53 643,92 56 089,22

142 015,16 114 211,09

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 69 714,85 96 964,48

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables   

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs   

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésFo
nd

s
dé

di
és

Total des fonds dédiés

44 435,48 53 304,48

  
44 435,48 53 304,48

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Dons

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

PR
O

D
U

IT
S

D
'E

XP
LO

IT
A
TI

O
N

C
H

A
R
G

ES
D

'E
XP

LO
IT

A
TI

O
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

Cotisations
Legs et donations
Autres produits de gestion courante

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Pr
od

ui
ts

fi
na

nc
ie

rs Intérets et produits financiers

C
ha

rg
es

fi
na

nc
iè

re
s Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole

EV
A

LU
A

TI
O

N
D

ES
C

O
N

TR
IB

U
TI

O
N

S
V
O

LO
N

TA
IR

ES
EN

N
A

TU
R

E

  
  
  
  

518 465,14 515 442,92

  
554 970,25 570 683,93

  
  
  

8,11 14,26

  
  

309 425,10 333 118,41
1 808,70 1 751,07

95 571,57 90 566,32
28 936,88 29 277,20

  
3 222,21 2 564,70

  
149,74 142,70

439 114,20 457 420,40

115 856,05 113 263,53

  

19 174,83 17 173,56

  
597,72  

18 577,11 17 173,56

134 433,16 130 437,09

2 870,00 150,00
  

2 870,00 150,00

4 157,00 4 025,00

585 884,08 588 007,49
443 868,92 473 796,40

142 015,16 114 211,09

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

  

36 497,00 55 226,75

 
 

 

(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 8 869,00  

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées  12 351,00

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations
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Règles et Méthodes Comptables
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de   2 026 668 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   585 884 euros et un 
total charges de 443 869 euros,dégageant ainsi un résultat de 142 015 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2024  et finit le  31/12/2024.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code de 
Commerce et les règlements ANC 2018-06 du 5 Décembre 2018 et ANC 2014-03 du 5 Juin 2014 
relatifs à la réécriture du plan comptable général applicables à la clôture de l'exercice.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 
de la durée normale d'utilisation des biens :

- Logiciels informatiques : Linéaire - 3 ans
- Matériel de bureau : Linéaire - 3 ans
- Mobilier : Linéaire - 1 à 5 ans.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 
le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une 
provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
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Règles et Méthodes Comptables
 

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE 

L'Union Régionale des Professionnels de Santé Chirurgiens-Dentistes Des Hauts de France a été 
fondée le 7 Janvier 2016.

Son siège social est situé à Lille (59800), 11 Square Dutilleul, département du Nord, Région Hauts 
de France après son transfert en date du 12 Mars 2020.

Elle a pour but de contribuer à l'organisation et à l'évolution de l'offre de santé au niveau régional, 
notamment à la préparation du projet régional de santé et à sa mise en oeuvre

Les ressources de l'Union Régionale des Professionnels de Santé sont constituées notamment par la 
contribution instituée par l'article L.4031-4 du Code de Santé Publique, ainsi que le cas échéant, par 
des subventions et concours financiers divers.

–SUBVENTION ARS  Article 51

L'URPS a signé en date du 29 Novembre 2022 avec l'Agence Régionale de Santé une convention 
relative au financement du soutien au Projet « Régulation Urgences Dentaires » 2022-2023.

Ce projet de régulation des urgences dentaires a pour objectif la mise en place d'un service de 
régulation des chirurgiens-dentistes au sein des SAMU centres 15 du Nord et de la Somme pour la 
régulation et la prise en charge des urgences dentaires les dimanches et jours fériés.

La présente convention est conclue pour 2 ans à compter de la date de la signature entre l'URPS et 
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Règles et Méthodes Comptables
 

l'ARS.

Au titre de l'exercice 2022, le montant de la subvention allouée par l'ARS s'élève à 79 120 € 
conformément au  budget prévisionnel figurant au cahier des charges de l'expérimentation.

A la date du 31/12/2022, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation 
est de 38 166.52 €. La différence d'un montant de 40 953.48 € a été comptabilisée au 31/12/2022 au 
compte « Fonds dédiés sur subvention de fonctionnement ».

A la date du 31/12/2024, le montant de 40 953.48 € figure toujours au compte "Fonds dédiés sur 
subvention de fonctionnement"

SUBVENTION ARS - Projet Antibiorésistance

L'URPS a signé en date du 25 Septembre 2023 avec l'Agence Régionale de Santé une convention 
relative au financement du soutien à l'action intitulée "Projet Antibiorésistance"

 L'un des objectifs de ce projet est de développer les échanges entre les chirurgiens- dentistes et les 
autres professionnels de santé, parmi lesquels les pharmaciens d'officine, sur l'hygiène bucco-dentaire et le 
bon usage des antibiotiques pour les infections dentaires, afin de renforcer la prévention des infections et de 
l'antibiorésistance tout au long du parcours de santé du patient.

La présente convention est conclue pour 2 ans de la date de signature entre l'URPS et l'ARS.

Au titre de l'exercice 2023, le montant de la subvention allouée par l'ARS s'élève à 16 274 € 
conformément au budget prévisionnel figurant au cahier des charges de l'expérimentation.

A la date du 31/12/2023, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation est 
de 3 923 €.

A la date du 31/12/2024, le montant des dépenses engagées par l'URPS pour cette expérimentation est 
de 8 869 €.

La différence d'un montant de 3 482 € figure au compte "Fonds dédiés sur subvention de 
fonctionnement".
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/12/2024

   

14 100,00 14 100,00

14 100,00 14 100,00

  

  
  
  

  

  
  

13 787,69 15 671,40
  

  

  

13 787,69 15 671,40

  

383 057,56382 921,05

  

  

382 921,05 383 057,56

410 808,74 412 828,96

 

 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

159,96

 

 

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  
  
  

  

  
  
  
  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

1 883,71
 

 

 

 

296,47

 

 

  

1 883,71  

296,47 159,96

2 180,18 159,96
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Amortissements
Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

PO
R
EL

LE
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2024

14 100,00

  
  
  

  

  

  
  

13 375,33 
  

13 375,33

27 475,33

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

 sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

 instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentiel
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et aut
A mort. fiscalMode
exceptionnel de durée et aut

Différentiel
dégressif

Mode
exceptionnel
A mort. fiscal

Mouv ement net
des amortisse-
ment à la fin
de l'exercice

 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

 

 

 

 

 

14 100,00

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Fonds commercial

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

10 153,12
 

10 153,12

24 253,12

14 100,00

 
 
 
 

 

 
 

3 222,21
 

3 222,21

3 222,21

 

      

   

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

14 100,00
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

PR
O

V
IS

IO
N
S

R
EG

LE
M

EN
TE

ES

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U
ES

ET
C
H

A
R

G
ES

Sur
immobilisations

incorporelles
corporelles
des titres mis en équivalence

autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

PR
O

V
IS

IO
N
S

PO
U
R

D
EP

R
EC

IA
TI

O
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

{

{

31/12/2024

 

   

  

   

   

titres de participation

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

  

   
   
   
   
   

   
   
   

  

  
  
  

 

 
 

 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
ES

Autres immobilisations financières
Prêts (1) (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

382 369,56 382 369,56
  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

2 355,55  

752,63  

385 477,74

 
 
 

   
   
   

  
   

53 643,92   
667,91   

8 513,96   
4 157,00   

  
   
 

302,00   
   

2 040,57   
389,49   

   
44 435,48   

114 150,33

 
 
 

31/12/2024

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 355,55

752,63

3 108,18 382 369,56

 
 
 
 
 

53 643,92
667,91

8 513,96
4 157,00

 
 

302,00
 

2 040,57
389,49

 
44 435,48

114 150,33   
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Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Autres créances clients

31/12/2024

 

 

 

TOTAL

31/12/2023

 

 

 

2 040

Variations %

Autres créances 2 218 2 040

2 218

  

  

  

178 8,72

178 8,72
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Charges à payer (avec détail)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

31/12/2024

 

 

 

TOTAL 29 534

31/12/2023

 

 

 

34 609

Variations %

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

27 626

 

32 924

Dettes fiscales et sociales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

1 907

 

 

1 685

 

 

  

  

  

(5 076) -14,67

  

-16,09(5 298)

13,19222
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Charges constatées d'avance (avec détail)

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

753

 

 

TOTAL

31/12/2023

1 494

 

 

Variations %

1 494753

(741) -49,61

  

  

(741) -49,61 
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Effectif moyen

ExterneInterne

EF
FE

C
TI

F
M

O
YE

N
PA

R
C

A
TE

G
O

R
IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

31/12/2024

1,00  

2,00  

  

  

3,00  
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

Solde au début
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations

Autres réserves

TOTAL

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées
 à des biens renouvelables

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs
 immobilisés

- Subventions d'investissement sur biens
 renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecrats de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C

 

 

608 250,57

114 211,09

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 048 041,06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

722 461,66

142 015,16

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 048 041,06

 

 

 

 

 

Dépenses non opposables au tiers financeurs

Dépenses refusées par l'autorité de tarification

 

 

 

 

 

 

1 912 517,881 770 502,72

 

 

 

 

 

 

 

 

 

114 211,09

27 804,07

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

142 015,16  
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Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin
 d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
 réaliser sur
 nouvelles
 ressources
 affectées

Subvention ARS - Article 51

Subvention ARS - Antibiorésistance

 

 

 

TOTAL

 

 

 

12 351,00

40 953,48

 

 

 

8 869,00

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL

Fonds dédiés

 
 

 

53 304,48 8 869,00  

40 953,48

3 482,00

 

 

 

44 435,48
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Présenté par NORD EST AUDIT 
Commissaire aux comptes 
Membre de la compagnie régionale de REIMS 
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Fax. 03 26 79 39 49 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

Réunion de l’organe délibérant relative à l’approbation des comptes  
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

Aux membres de l’assemblée, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient de vous communiquer, le cas échéant, certaines informations relatives à 
l’exécution, au cours de l'exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’organe délibérant. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 
612-5 du code de commerce. 
 
 
 
 
 



CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ORGANE DELIBERANT  

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au 
cours de l’exercice écoulé 
 

Conformément aux dispositions statutaires de votre association, et en application du livre II du code de 
commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par 
l’organe délibérant au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
 
1°) Occupation de locaux de la SCI URPS Hauts de France : 
 
Entité concernée : SCI URPS Hauts de France  
 
Nature et Objet : Mise à disposition de locaux détenus par la SCI URPS Hauts de France 
 
Modalités : La SCI URPS Hauts de France met à disposition de l’association URPS des chirurgiens-
dentistes des Hauts-de-France. 
 
L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France détient 588 parts de la SCI URPS 
Hauts de France sur un total de 7 352 parts. Ces locaux sont mis à disposition moyennant la prise en 
charge des frais réellement engagés par la SCI, sans application de marge, soit un montant de 8 918 € 
pour l’exercice 2024. 
 

2°) Convention de compte courant avec la SCI URPS Hauts de France : 
 
Entité concernée : SCI URPS Hauts de France  
 
Nature et Objet : Convention de compte courant conclue le 1er juillet 2019 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a consenti une avance 
en compte courant non rémunérée à la SCI URPS Hauts de France, bloquée jusqu’au 15 juillet 2034 
pour un montant de 382 369,56 € à la clôture 2024.    
 
 
3°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. BALBI Thomas 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 



 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur BALBI, son Président, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 
12 420 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur BALBI s’élèvent à 292 €. 
4°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 

 
Personne concernée : DR. COPPI Jean-Paul 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur COPPI, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 14 283 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur COPPI s’élèvent 2 254 €. 
 
 
5°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. BISERTE Marie 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur BISERTE, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 50 646 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur BISERTE s’élèvent à 2 549 €. 
 

6°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. CALOONE Benoit 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
 



Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur CALOONE, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 552 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur CALOONE s’élèvent à 250 €. 
 
7°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. LEMAN Christophe 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur LEMAN, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 552 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur LEMAN s’élèvent à 191 €. 
 
 
8°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. HERLEM Jean-Pierre 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur HERLEM, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 552 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur HERLEM s’élèvent à 76 €. 
 
 
9°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. CORDET DRON Marianne 



 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur CORDET DRON, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 1 518 
€. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur CORDET DRON s’élèvent à 486 €. 
 
10°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. TRUONG Lisa 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur TRUONG, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 9 902 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur TRUONG s’élèvent à 84 €. 
 

11°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. BLOQUET Gregory 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur BLOQUET, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 759 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur BLOQUET s’élèvent à 163 €. 
 
 



 
12°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. PARIS Aline 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur PARIS, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 138 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur PARIS s’élèvent à 143 €. 
 

13°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 

 
Personne concernée : DR. GALLANT Anne-Isabelle 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur GALLANT, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 276 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur GALLANT s’élèvent à 74 €. 
 
14°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. DROUET Julie 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 



Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur DROUET, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 276 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur DROUET s’élèvent à 751 €. 
 
 
15°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. MERCIER Sylvie 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur MERCIER, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 276 €. 
Les frais de déplacements remboursés au Docteur MERCIER s’élèvent à 4 €. 
 
 
 
16°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. BARRAS  
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 
Administrateurs, 

- Au titre des frais de déplacement, sur présentation des justificatifs 
- En compensation de la réduction d’activité professionnelle entraînée par les fonctions exercées 

au sein de l’Association 
 
Au titre de l’exercice 2024, l’Association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France a 
indemnisé le Docteur BARRAS, pour un montant total d’indemnité de perte de revenus de 552 €. 
Aucun frais de déplacements n’a été remboursé au Docteur BARRAS durant l’exercice 2024. 
 
17°) Prise en charge des frais conformément à l’article R.4031-8 du Décret n°2010-585 du 2 juin 
2010 et remboursement des frais de déplacement : 
 
Personne concernée : DR. MOLLET Christelle 
 
Nature et Objet : Indemnisation compensatrice du temps passé par les Administrateurs au service de 
l’Association, sur la base du chapitre 3 du règlement antérieur 
 
Modalités : L’association URPS des chirurgiens-dentistes des Hauts-de-France indemnise ses 




	Page de garde
	Sommaire
	Bilan et Compte de Résultat
	Bilan Actif
	Bilan Passif
	Compte de résultat
	Annexe aux Comptes Annuels
	Règles et méthodes comptables
	Immobilisations
	Amortissements
	Provisions
	Créances et Dettes
	Produits à recevoir (avec détail)
	Charges à payer (avec détail)
	Charges constatées d'avance (avec détail)
	Effectif moyen
	Tableau de suivi des fonds associatifs
	Tableau de suivi des fonds dédiés
	Détail des Comptes Annuels
	Détail de l'Actif
	Détail du Passif
	Détail du compte de résultat

		2025-07-09T12:06:23+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




